
 
  
 

 
 
 
 
 

ANNECY, LE MARDI 3 JUIN 2025 
 
VOIRIE  

Signature de convention pour les études du 
projet de mobilité autour du carrefour 
A 40/RD 1203 
 
Dans le cadre du projet d’amélioration du dispositif d’échanges 
entre les bretelles du diffuseur n° 16 de Bonneville Centre-ville, la 
RD 1203 et le hameau de Toisinges à Saint-Pierre-en-Faucigny, 
Martial Saddier, Président du Conseil départemental de la Haute-
Savoie, Christophe Castaner, Président du conseil 
d'administration d'Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc ainsi que 
Marin Gaillard, Maire de Saint-Pierre-en-Faucigny ont signé le 2 
juin une convention de cofinancement des études de faisabilité. 
Cette rencontre était également l’occasion de mener un Comité 
de Pilotage (COPIL), pour engager l’opération. 
 
Le projet, porté conjointement par les trois parties, vise principalement à 
améliorer la mobilité et la sécurité aux abords du diffuseur n°16 de 
Bonneville Ouest. 
 
Il prévoit le remplacement des deux raccordements actuels à la RD 1203 
par deux giratoires, la création d’un accès direct de Chamonix vers le 
centre de Bonneville ainsi que le raccordement de la RD 19 au futur 
giratoire Est de manière à fluidifier et sécuriser le carrefour actuel. Le 
projet prévoit également la création d’un ou plusieurs parkings de 
covoiturage. 
 
Le montant des études de faisabilité est estimé à 130 000€ HT. Elles 
seront cofinancées à hauteur de :  
− 44,1 % par le Conseil départemental, 
− 18,9 % par la Commune de Saint-Pierre-en-Faucigny, 
− 37 % par l'ATMB. 

 
Le bureau d’étude INGEROP a été missionné par ATMB pour conduire ces 
dernières. 
 
Les 3 partenaires se sont réunis le 2 juin pour aborder les interfaces avec 
les projets adjacents (flux libre, protection des captages…) et envisager le 
déroulement prévisionnel des études.  

 
 


